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											Annexe 2



Année universitaire: 2025-2026 / 2026-2027

Convention de stage de pratique accompagnée
dans un établissement privé sous contrat d’association


Vu l’article 16 de l’arrêté du 27 août 2013 modifié fixant le cadre national des formations dispensées au sein des masters « métiers de l'enseignement, de l'éducation et de la formation » ;
Vu l’arrêté du 1er juillet 2013 relatif au référentiel des compétences professionnelles des métiers du professorat et de l'éducation ;
Vu les article D.124-4 à D124-9 du code de l’éducation ; 
Il est convenu entre :
[bookmark: Texte1]L'établissement d'enseignement supérieur :      
[bookmark: Texte5]représenté par Monsieur, Madame       "Nom du représentant",

L'académie de Nantes
représentée par Madame Katia BÉGUIN, Rectrice

L’établissement d’enseignement privé sous contrat d’association
[bookmark: Texte12]Représenté par Monsieur, Madame le Chef d’établissement de      

L'étudiant
[bookmark: Texte16]Nom – Prénom :      
[bookmark: Texte17]Adresse :      
[bookmark: Texte18]N° tél :       
Mél :      
[bookmark: Texte19]Cursus :  Intitulé du master :      
[bookmark: CaseACocher1][bookmark: Texte20]|_| M1/M2 - Discipline :       

Article 1 -  Objet de la convention
La présente convention régit les rapports entre les différentes parties pour la réalisation d'un stage s'inscrivant dans le cadre de la formation de l'étudiant.

Article 2 - Sujet et modalités du stage 
2.1 Lieu du stage (désignation de l’établissement)
[bookmark: Texte23]Etablissement :            RNE :           
Adresse :           
Commune :            département          

2.2 Durée et dates de stage
Stage prévu par l’article 16 de l’arrêté du 27 août 2013 précité.
Dates : Du       Au      
Et correspondant à 324 heures.

Article 3 - Objectif du stage 
Le stage correspond à une période temporaire de pratique accompagnée en milieu professionnel au cours de laquelle l’étudiant(e) acquiert des compétences professionnelles, inscrites au référentiel des compétences professionnelles des métiers du professorat et de l’éducation (arrêté du 1er juillet 2013, JORF du 18 juillet 2013), et met en œuvre les acquis de sa formation en vue de l’obtention d’un diplôme et de favoriser son insertion professionnelle. 

Article 4 – Accueil du stagiaire 
Au sein de l’établissement d’accueil, le stage s’effectue sous la responsabilité du Chef d’établissement.
Au sein de l'établissement d'enseignement supérieur :           
Nom et prénom du responsable du stage :      
     
Au sein de l'établissement :           
Nom et prénom du professeur tuteur de stage :           
Discipline :          


 L’organisme d’accueil peut autoriser le stagiaire à se déplacer.



Article 5 – Gratification – Avantages
Le montant horaire de la gratification est fixé à 15 % du plafond horaire de la sécurité sociale défini en application de l’article L.241-3 du code de la sécurité sociale.[footnoteRef:1] [1:  Soit au 1er janvier 2026 : 4.50 € /heure = 30 € x 15 %.] 

La gratification est fixée à 1 428.00 € pour la totalité du stage soit 324 heures. La gratification est versée mensuellement, sur la base du nombre moyen d’heures mensuelles sur la durée du stage[footnoteRef:2]. [2:  Le stage de 324 heures pourra être effectué par exemple sur 3 mois (soit 486.00 euros par mois, au taux en vigueur en 2026) ou 12 mois (soit 121.50 euros par mois). S’il est filé sur 12 mois, alors la gratification sera payée sur 11 échéances mensuelles forfaitaires avec une 12ème et dernière échéance d’ajustement en fonction du nombre réel d’heures effectuées. ] 

Si le plafond horaire de la sécurité sociale est révisé au 1er janvier de l’année N+1, une régularisation globale sera versée sur la dernière mensualité à payer. 
En cas de suspension ou de résiliation de la présente convention, le montant de la gratification due au stagiaire est proratisé en fonction de la durée du stage effectué. Si un trop perçu de gratification est constaté, il pourra donner lieu à l’émission d’un titre de perception à l’encontre du stagiaire concerné en vue d’en obtenir remboursement.
La gratification est due sans préjudice du remboursement des frais engagés par le stagiaire pour effectuer son stage et des avantages offerts, le cas échéant, pour la restauration ou le transport.
[bookmark: __DdeLink__1321_3818840569]Conformément à l’article D124-7 du code de l’éducation, les trajets effectués par le stagiaire entre son domicile et son lieu de stage sont pris en charge dans les conditions fixées par le décret n°2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres d'abonnement correspondant aux déplacements effectués par les agents publics entre leur résidence habituelle et leur lieu de travail ou dans les conditions prévues par le décret n° 2020-543 du 9 mai 2020 relatif au versement du « forfait mobilités durables » dans la fonction publique de l'Etat. Est considéré comme la résidence administrative du stagiaire le lieu de stage indiqué dans la présente convention.

Article 6 – Régime de protection sociale
La gratification n’est pas soumise à cotisation sociale.
Le stagiaire bénéficie de la législation sur les accidents de travail au titre du régime étudiant de l’article L.412-8 2° du code de la sécurité sociale.
En cas d’accident survenant au stagiaire soit au cours d’activités dans l’organisme d’accueil, soit au cours du trajet, soit sur les lieux rendus utiles pour les besoins du stage, l’organisme d’accueil envoie la déclaration à la caisse primaire d’assurance maladie en mentionnant l’établissement de formation comme employeur avec copie à l’établissement de formation.

Article 7 – Responsabilité et assurance
Le stagiaire déclare être garanti au titre de la responsabilité civile.


Article 8 – Discipline 
Durant son stage, l’étudiant doit respecter la discipline de l’établissement qui l’accueille, notamment en ce qui concerne les horaires, le règlement intérieur et les dispositions relative à l’hygiène et à la sécurité.
Le règlement intérieur est porté à sa connaissance avant le début du stage.
Toute mesure disciplinaire ne peut être décidée que par l’établissement de formation. L’organisme d’accueil informe l’enseignant référent (tuteur désigné par l’institut de formation) et l’établissement de formation des manquements et fournit les éléments constitutifs.
En cas de manquement particulièrement grave à la discipline, l’organisme d’accueil se réserve le droit de mettre fin au stage en respectant les dispositions fixées à l’article 10 de la présente convention.

Article 9 – Absences et interruption de stage
En cas d'absence, l'étudiant stagiaire doit aviser dans les 24 heures ouvrables l’organisme d’accueil ainsi que l’établissement de formation.
Pour toute interruption de stage (maladie, absence injustifiée…), l’organisme d’accueil avertit l’établissement de formation.
Toute interruption du stage est signalée aux autres parties à la convention et à l’enseignant référent.

Article 10 – Neutralité, devoir de réserve et confidentialité
L’étudiant doit se conformer aux règles générales qui régissent le service public de l’éducation dont le principe de neutralité.
Le devoir de réserve est de rigueur absolue et apprécié par l’organisme d’accueil compte-tenu de ses spécificités. Le stagiaire prend donc l’engagement de n’utiliser en aucun cas les informations recueillies ou obtenues par lui pour en faire une publication, communication à des tiers sans accord préalable de l’organisme d’accueil. 
Cet engagement vaut non seulement pour la durée du stage mais également après son expiration. Le stagiaire s’engage à ne conserver, emporter, ou prendre copie d’aucun document ou logiciel, de quelque nature que ce soit, appartenant à l’organisme d’accueil, sauf accord de ce dernier.
Aucun nom ou prénom d’élève ne doit figurer dans le mémoire. Toutes les traces écrites des élèves seront anonymisées. Les photos de visage d’élèves ne peuvent être insérées ou doivent être floutées.

Article 11 - Fin de stage – Evaluation 
A l’issue du stage, l’organisme d’accueil délivre une attestation de stage dont le modèle est disponible sur le site Service-public.fr.



Article 12 – Droit applicable
La présente convention est régie par le droit français. Tout litige non résolu par voie amiable sera soumis à la compétence de la juridiction administrative.

[bookmark: Texte39]Fait à            le           

L'établissement d'enseignement		La Rectrice de la région académique Pays de la Loire, supérieur 					 Rectrice de l'académie de Nantes,
        Chancelière des universités







Visa du chef d'établissement d'accueil 				L'étudiant (nom, signature)
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